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DEL.\ C:ERTITCDE D.\~S L'IDE~TIFIC\TIO~ 

P.\R LES E'.\lPREI~TES DIGIT.\LES· 

Par :\1. le nr \'. B.\LTHAZARll. 

Dans nomhre de procés criminels, l'identification des em
preinte~. digitales trouvées sur les lieux du crime avec celles 
de l'accusé ont constitué l'une des preu,·es matérielles les 
plus importantes qui aient été apportées à l'appui de l'ac
cusa tion. :\lais, dans la plupart des affaires auxquelles nous 
faisons allusion, l'accusation apportait en outre des pré
somptions sérieuses_, ou de véritables preuves matérielles 
d'une autre naturn : reconnaissance de l'accusé par les ti'
moins du crime, découverte d 'objets volés, présence de ta
ches de sang humain sur les vêtements et les armes de l'ac
cusé etc. 

:\I. Daae, directeur du sen·ice d'identité judiciaire de 
Christiania,a communiqué récemmenl à la Société de méde
cine légale l'une de ses expertises, dans laqueile la seule 
preuve relevée contre l'accusée était constitu É:e par l'identi
fication de plusieurs empreintes digitales relevées sur une 
bouteille et sur des fragments de vitre, à la suite d'un cam
briolage. {jne condamnation a néanmoins été prononcée. 

'.\L Edmond Locard a également puhlié dans les Archives 
d'anthropologie criminelle (1) un cas de cambriolage dont les 
deux auteurs furenl reconnus à l'aide des empreintes nom
lm~u~es qu'ils laissèrent snr les !ieux du vol, sans qu'aucune 
autre charge pût être relevée contre eux. Le jury n'hésita 
pas cependant à rapporter un verdict de culpabilité. 

En ce qui concerne la perfect ion de l'identification des 
empreintes avec les images formées par les crêtes papillaires 
digitales des accusés dans ces deux affaires, nous n 'avons 
rien à dire. ~ous attirerons seulement l'attention sur le pro-

(1) 5 avril 1911, p. 258 . 
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cédé de démonslra lion employé par :.VI. Daae devant la co ur 

d 'assises d e Chr istiania et qui consist e à projet er sur une 

Loi le, a près avoir fa it l'obscurité dans la sa lle d 'audience, 

les images agr a nd ies des empreintes dont on fait la com
para ison. li sera it dés irab le qu 'u n di spos itif a nalogue pût 

être employé en France deva nt les jurés ; l 'exposition de 

l'expert gagnera it bea ucoup en cla rté el eu précision el 

pourrait être suivi e par t ous les ass istants . Le même appareil 

de p rojec lion sera it ava ntageusement utili sé pour montrer 
a ux j u.rés les li eux du crime, les bless ures de la victime, et c. 

li convient de faire remarquer q ue la découverte des em

preintes digita les d ' un accusé sur les lieux du crime ne cons

li luenl pas à elle seule une preuve a bsolue de culpabilité.Elle 

prouve seuleme:ll que l' accusé est all é sur les li eux du cri

me; da ns plu sieurs a ffair es récentes, les acc usés ont détruit 

la cha rge éc rasa nt e apportée contre eux en reconna issa nt 
leur prése nce sur les li eux du crime el en l'ex pliqua nt à leur 

manière. 
Celte res lricli on fa ite, il es t certain qu e les empreintes 

·on: liluen l des signes dï clenlité donna nt une certitude a b

ilue, ù rn ndil ion que la eo lnpara isou des cmpreinles sôit 

•li cc/e111cnl r.réculéc. 

:\'ous do nnons ci-dessous un essa i d 'a ppl ic:alion du calcul 
· proba bilités a u problème de l'iclenlifiea lion des emprein

t qu i permettra peul-êt re de poser quelques règles utiles 
n pra t iqne. 

E ai sur la théorie de lïdenli fi cation des empreintes digitales. 

L . ignes 11ue l' on peut relever da ns une empreinte digi
t el qui sont util isables pour l ' identifi ca tion sont a u nom· 

e de teux: ce son t les nrrêts de si lion et les bifurca t ions de 

ill n. 

En réalill', qun nd l'empreint e es t ori entée, les a rrêt s de 

ill n l le_ bifurca t ions sont dirigées au t our du point cen· 

ou du .l oi t dans le sens des a iguilles d 'une montre, soi t 
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en sens inverse; on doit donc distinguer deux rnriélés d·ar
rèls de sillon, deux variétés de bifurcation, ce qui porte à 
quatre le nombre des signes utilisables pour l'identification. 

Il y aurait bie11 à considérer les interruptions de sillon, les 
points isolés, les ilots, etc., mais ce sont là signes exception
nels dans une empreinte et qni peuvent être ramenés au.x 
précédents : le point isolé ou le petit trait forme deux arrêts 
de sillon ; l'îlot est constitué par deux bifurcations. 

:-fous examinerons donc uniquement les quatre particula
rités, arrêt de sillon vers la ~roi le ou .la gauche (a et a ') 
bifurcation de sillon vers la droite ou la gauche (b et b') . 

L'examen de nombreusEs empreintes montre que ces si
gnes se rencontrent en moyflnne cent fois sur chaque - em
preinte; en proportion relative très variable d'ailleurs. 

Voici pour une empreinte le pomcenlage obtenu: 

a existe 30 foi s dans l' empreint" 
a' 25 
b 
b' 

22 
23 

100 

)) 

Or, si nous divisons la surface de l'empreinte en 100 car
res ou petits nctangles, nous constatons que chaque carré 
contient un signe particulier, rarement geux, d'une façon 
exceptionnelle_ trois ou zéro. 

1. - Le nombre des empreintes digitales dif jérentes est éyal au 
nombre des arrangements avec répétition de quatre objets 

• . A1 1HJ 1110 cenl u cent, soit . , ou ·1 . 

Deux empreintes digitales diflèrenl , en efTel, soil par la 
talure des signes qu 'elles renferment, soit par la situation 

de ce signes dans les cent carrés. Le nombre des emprein
te digitales différentes est donc celui que l'on obtient en 
prenant les quatre signes, et en les groupant avec répétition 
cent pour cent, suivant tontes le: modalit l'.•s possibles, ~oil 
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nt un nornlJre variable de chacun de ces signes, soit 
CllS~;ant de façon ,·ariable. Ce nombre repré ente ce 

l_ e combinatoire on appelle arrangement avec ré
f!llalre objets cent à cent. et que l'on désigne pa1 

mathématiques la valeur numérique de 
:a:rir::a111wmenL . qui est donnée par la formule: 

A1 00 = .iwo 
.\ 

nt en multipliant 4 par 4, le produit par 4, 1et 

facile de procéder rigoureusement à cette opé
- hmétique. Le.résultat est approximativement le 

= 1 (sui,·i de 60 zéros), approximativement . 

nombre des empreintes digitales différentes. 
· 5. 000 ans, le nombre des êtres humains qui 

·dé ur la terre a été certainement inférieur à 
. Il faudrait donc 1 (suivi de 48 zéros) 

_ 5. années pour ïetrouver un homme chez le-
preinte digitale serait entièrement identique à 

a re homme ayant vécu dans les siécles anlé-

montre que l'espace de temps, nécessaire pour 
e retrouver deux hommes ayant des emprein

Clllltalt!S identiques sur un de leurs doigts, dépasse de 
ui que les astronomes ont assigné au refroidis
! il et à la durée totale de l'humanité. 

coïncidences sont suffisantes en pratique pour 
e chance d'erreur, dans l' identi ficalion de deux --,-?> es digitales. 

:§lllppm.:JD.S qu ï l existe une seule coïncidence entre deux 
·a-itale , répérée par rapport à un point central 
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bilité pour que les deux < mpreintc proYien
·un mème individu est égale au rapport du nombre de 

ble au nombre total des cas. Le seconde t con ti
nombre total des a rra ngementr, soit A. 4 1110 • le 
r le nombre des arrangements de 4 ohjets, 99 à 

- -t" . 
biLité dïdentification pour une seule coïncidence 

A." 4 99 1 
A i • = 4 1110 = 4 . 

·ne que st•.r quatre empreintes examinées, on a 
"t n trou\·er une qui présente Je signe rep~ré dans les 

-Kll:a11I11reinte.- que l'on compare. 
'El:abmsorts le mêmes calculs de probabilité dïdenlifica-

98 
A 49s 1 1 

PoJr 2 coïncidenc( s _ 1 = --=-
A11"' 4"·· 42 -16 

An 
4!17 1 1 1 • 3 J) 

AllMI = 41lNI =T3 = ti4 
1 

1 
pour 11 

1 
25G -l. 1 94 . 30-1 

1 
12 

l 
----

1.024 16.777.21fi 
1 

13 
1 

-1.096 67 .108. 86-1 
1 1 

16 . 384 
14 

2-18 .435.456 
1 1 

65 .535 
)) 15 

1 :073.741. 824 
1 

16 
1 

262 . 144 
)) 

4 .294.967.296 
1 

17 ~· 1 
1.048.576 17 .179. 869.184 

."ii?mlie que sur 17. 179. SG9. 184 empreintes exa-
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mi née s, on a chance d'en rencontrtr une seule qui présente 
li particularités désignées d'avance, et comme variété, et 
comme position. Or, Je nombre des êtres humains vivants est 
pour toute la surface dn globe de 1. 500. 000. 000, ce qui 
donne 15.000.000.000 d'empreintes digitales, à dix par 
habitant. 

C'es t dire que si l'on a identifié ûne empreinte dj~itale 

·ec celle d'un individu, à l'aide de 17 particul~ri~~s, il est 
c.-erta in que l'empreinte provient de l'individu en qu~stion, 
puisqu'il n'y a chance de trouver qu'une seule fois ces 17 

iculàtités sur l~s empreintes d\gitales de tous les hahj-
nt dn globe. 

Ei pra tiqu e, il s'agit de rechercher un criminel uon pas 
rmi tol's les habitants du globe, mais parmi ceux d'un 
~ , d' une ville, d 'un village. On conçoit qu 'il soit possib\!'l, 
pareil cas, de :;e contenter de seize cofncirlences, si le 

_ · rtrier ou le volrnr est sûrement El'ropéen, de quinze s'il 
l l"tabli qu'il est Français, de quatorze si l'on sait qu'il 
1 ite Paris, de mpins encore, si c'est un villageois, habi
n la commune où le crime a été commis. 

L:i rigueur que nous demandons pour l'identification 
- ne empreinte digitale se conçoit quand l'existence de 
mpreinte est la seule charge relevée contre un inculpé, 
mme dans les cas de Locard et de Daae, auquel cas, on 
il exiger que l'identification des enwreintes soit faite avec 
minimum de quinze coïncidences. 

lais, s' il existe encor~ d'autres charges contre çet inculpé, 
i l'on sait qu 'il connaissait la victinw, il est bien Ç!'lrta in 

que lïdentiflcation de l'empreinte av~c ~ix oµ onze coï11ci
d nccs pourra être susceptible d'entraîner une certitude 
romplète. Il n'est pas nécessaire en pareil cas d'affirmer qu'il 

· . i. te pas à la surface du globe un seul être humain dont 
mpreinte digitale présente les particularités de celle"re

,·ée ur les lieux ou crime. Il suffit de dire ·que l'individu, 
. upçonné pour d'autres raisons, a laissé sur les lieux du cri-
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me u.ne signature que n'aurait pu lais er un eul a ut e 
homme choisi parmi 500. 000. 

,\ ce point de vue, ie calcu.l que nous expo ons présente 
un certain intérêt puisqu'il permet d ' indiquer la valeur de la 
charge apportée contre l'accusé par l' étude de l'empreinte 
digitale. 

ï l'examen de l'empreinte trouvée montre dix particulari
tl·. communes avec celles d 'l'n accusé, on pol•rra dire qu'un 
. eul individu sur 100 . 000 (-in arrondissant les chiffres) eût 
été capable de fournir l'empreinte trouvée. 

3 
1 

1 foi s ·sur 

;) ' 
~ , <0înc;denm 

reJeyées sur 
i' Pmpreintl' ., 

1 
1 
1 

.
11 \ se rt•nron - J 1 12 ln!1t: ,1 
13 1 

14 1 
i:i ! 1 
16 1 l 

If 1 

" 
)) 

(( 

6 indhidus pris au hasari 
25 

100 )) 

400 
• 1 . 500 )) 

6.000 )) 

25.000 )) 

100.000 
400.000 )) 

1 . 500 .000 )) 

6 .000.000 » 

25.000.000 )) 

100 .000.000 )) 

-100 .000.000 )) 

tous les habitants du globe 

Il I. - S'il est établi q11e de11:r empreintes digitales-rliftéreniPs 
trouvées sur les lieux du crime proviennent d'un même imli
vidu, il faut dix-huit particularités relevées sur ces emprein
tes el retrouvées sur deux doigts d'un individu soupçonné 
pour permellre l'idenfi fication . 

Il arrive en pratique, que sur un verre, sur un litre, st•r une 
lace, existent deux empreintes utilisables, mais présentan t 

chacune un nombre de particl'larités nettes insuffisant pour 
permettre l'identification. Peut-on totaliser, dans ce but, les 
particularités relevées sur les deux empreintes ? Oui, s'il est 
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iontré que les deux empreintes provienuenl du Jllême iu
·idu. On peut arriver à cette démonstration, soit en con. -
ant qtte les deux empreintes onl été produites par l'appo
ition simultanée des doigts (prise d'une bouteille d'une 

main), on encore en retrouvant sur les deux emprein
- de parcelles de substance qui souillaient les doigts du cri

e!, sang, boue, etc. 

e ·vppose que l'on ail trouvé :x) coïncidences sur une 
preintc anc celle d'nn doigt de l'individu, p) coïncidences 
rautre empreinte a\\~c celle d'un second doigt . 

Le nombre des :::rrangements possibles poH le pre-
A 11~1 • 

r doigt est ; ; egalement pour le second. Il y a donc 

nce de trouver deux empreintes digitales identiques pour 
1uo tou 

x doigts, 1 fois sur A; X A; . 
Le nombre des cas favorables dans lesquels un tloigl pré-

.. 1 1 . , . A ll~J- ~ .le 1 coïnc1uence avec a prenuerc cmpremte esl _'-\. . : 
1006': . 1 lltt1_ 2 

'ï 1:1 ~econde A; · : pour la rnex1st ence des deux A; 
- 6.\. 1•~·- :~ . 

A lllO. '; 
" . 

L~ rapport 
~i\. wu x A too 

représente donc la rhance 

t rouver un individu présentant pour un doigt :x coïnci
~nces avec la premiérc empreinte, ;; avec la seconde. Ce 

pport est égal à l 

On peut donc, en pareil cas, totaliser le coïncidences rele -
· . sur chacune des empreintes._ 

:\lais, il faut tenir compte du nombre de cas po -. ibles cras
iations des empreintes deL•X par deux chez le habitants du 

obe. Chaque homme présentant dix doigts, le nombre des 
mpreintes diglta1es différentes isolées est de 15. 000.000.000. 

Le nombre des combinaisons difTérentes de empreintes 

det•X par d~ux est égal à Ct X 1.500.000.000, ( t , repré· 
I ll 141 
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·entant le nombre des combinaisons de dix objels deux à 
deux et étant égal à 45. 

Pour un nombre de coïncidences égales, les chance d'er
reur seronL donc 4,5 fois plus grandes quand l'identifica
tion est faite avec deux empreintes que lorsqu 'elle est ef
ectuée avec une seule empreinte, povr un nombre égal de 

rnïncidences. 

3 
1 

ch ez tons les individus 
-1 1 1 fols sur 5 indi vidus 

" ' \ 1 25 .> 1 )l 

~ l ••Inddonm 

1 100 
1 300 
1 1.200 

9 relcvees st~r 1 5.000 )) 

10 ' les deux ; 20 . 0110 

1 J t·m 1) rei nt l'~ 1IHl.0110 

1:2 ~,· rL Ill Oil 

J 

:ltlll 000 

• ·i t rull : 1.:2 .• iO.illlll 

1 1 :i. l Hll I. t 100 

13 1 1 '.,! j. llOO. Plll 1 

1 '' u 100 .000.000 )) 

17 500.000.000 
18 )) t0u ; les habitants du glob e 

Il faul donc u1c coïncide11c <le plr f; povr obtenir la même 
certitude dans l'identification à J'aide de deux empreinte-, 
que dans l'identification d'une seule. 

Si les dtux empreintes appartiënntnt au même indi\'id11 el 
proviennent de deux, doigts qui se suivent, le nombre de · 
combinaisons est de huit pol'r chaque individu et l'identi
fication comporte le même degré de CE;rtitude pour deux 
empreintes qne pour une seule. 

Pour trois Empreintes provenant d'un même individt1, le 

nombre dEs combinaisons est pour chaque sujet C~o = 120 ; 

la certitude E:st douze fois plus faible à égal nombre de coinci
detlcEs que si l'identificàtion était faite avec une empreinte 
unique. Cela conduirait à exiger dix-nrnf coïncidences. 
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Nous ne pousserons pas plus loin le calcul. On en doit re

tenir qu 'il ne faut jamais Lola liser les coïncidence relev ée 

su r plusieurs empreintes avec les empreintE:.s digitales d 'un 

inculpé, si l'on n 'a pas démoulré d'avance, ce qui e t ou

vent impossible, que les empreintes viennent du même in

dividu. Si celte démonstraliou est impossible, on utilise l'ni

quemeut pour l'idcntifi ca liou l'empreinte qui présente le 

plus grand nombre de particularités. 

IV. - L'idenli/icalion à l' 1ide de plusieurs empreinll's r{1111 

même doigt ne peul se /aire qu'en ulilisunl lu mei/leurc ries 
empreintes el non en lolalisanl les particularités cli lféren/1'8 
des diverses empreintes. 

Les calc 11 ls que nous YèllOn'> rl'cxpo'ier prot Ycnl qu • 1"011 
n 'a aucune chance de t rouver pmai.., deux empreinte~ pr(·

senlant plus de 1 ï parlirul :ui lé~ ro111111u11es. Sil c fa1l ..,c l'l'c
S<'ll l ail , 011 devrait JH.'!ls<' r qu 'une cause e">l \'Cllll<' faus-.rr Ir•, 

lois du h'.tsard; r·e-,t ains i <[llC !"on a JHL rdro11,·,·r ju..,<pt".l 

;30 coïncidences ~ur les cmprci1il ~.., digital<'~ de dPUX frrrc'> 

jumeau"· (1) 

DE L"ÉT.\T .\NTl~HIEUR D.\:\S LES .\CClDE~TS 

DU TR.\ V.\IL 

De J'élude médil:o-juridiquc pulJ iiée p ar .\ni. Courtoi ·
Suffit et Bourgeois sur cette intércs ante que l ion (2) nous 
extrayons les conclusions sui Yan tes : 

Dans c6Ue étude médico-juridique de réta t antériéu, 

nous nous sommes Yolontairement a b tenu de pr<'. 1!drc 

(1) Voir plus haut. (p. 88) les courtes ohsenalions ëchangées a 
la suilc de 'ln communication ci-de~su11. 

(2) .\ccidenLs du trayail : De l'èlat antérieur de_va,nl la ju r ·spru
dence (Extrait ùc la Gazelle des /16p1tau.r du }·• JDlll J!ll 1 . 
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